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Comment on devient

Gendarme de

la P 1:Iolice Montée

Après six mois d'entrainement, 
le cadet obtient un premier grade 
qu il conserve jusqu a ce qu il ait 
été en service durant dix-huit 
mois, alors qu'il est admis dans la 
gendarmerie. Mais les instructions 
ne se terminent pas là. Pendant 
quelques années, il travaillera 
constamment sous la direction im­
médiate d’un vétéran; il apprendra 
la routine du poste, les multiple- 

rouages des enquêtes les plus di­
verses.

La Royale Gendarmerie à che­
val du Canada, à cause de la va­
leur exceptionnelle de ses hom­
ines, n'est surpassée par aucune 
force policière en Amérique. Le 
Canada français a fourni une bon­
ne part de cette armée d’élite.

Puis un quart d'heure de repos, 
occupé surtout à changer d'uni­
forme; il y a en effet un costume 
pour chaque exercice. On ne va 
pas aux cours avec le costume de 
gymnastique, ni à l’étable avec le 
costume du cours. Ensuite, prati­
que de tir à la carabine et au re­
vol; réparations de moteurs à es­
sence, de navigation ou d'automo­
bile. Enfin de 11 à 12 h. mouve­
ments d'ensemble de tous les ca­
dets sous la surveillance du com­
mandant.

Groupe de cadets de la gendarmerie 
à cheval dans la cour de la caserne 

de Régina.

A Royale Gendarmerie à che­
val du Canada est le meilleur 

corps policier qu’il y ait en Amé­
rique. La valeur de ses hommes 
attestée par d’innombrables ex­
ploits, l’étendue et la variété de 
son activité, la discipline rigou­
reuse à laquelle sont soumis les 
«mounties» en ont fait une troupe 
prête à affronter tous les dangers, 
à accomplir toutes les tâches.

Depuis quelques années, l'effec­
tif de la Police montée, comme on 
l'appelait autrefois, a presque dou­
blé; il est aujourd'hui d’environ 
2500 hommes. Cela tient à ce 
qu’on leur confie presque chaque 
année de nouvelles tâches. Aupa­
ravant, ils n’avaient qu’à faire res­
pecter la loi dans les vastes plaines 
de l'Ouest canadien, ils ont main­
tenant la surveillance des territoi­
res du Nord-Ouest et du Yukon et 
de six des neuf provinces du Do­
minion. Le Québec, l’Ontario et la 
Colombie britannique sont les seu­
les provinces à maintenir un corps 
de police provincial.

Les autres devoirs de cette po­
lice sont les suivants: application 
des statuts du Dominion et du co­
de criminel dans tout le territoire 
canadien, du 45e degré de latitude 
aux glaces polaires; secours 
aux autorités provinciales dans la 
lutte contre les drogues et la fabri­
cation illicite de liqueurs alcooli­
ques; aide aux ministères des 
Postes pour découvrir les fraudes 
postales; protection des Indiens 
contre les trafiquants; lutte contre 
la contrebande.

L’après-midi, à partir de 1 h. 30, 
est occupé par des combats à la 
baïonnette et pendant que les uns 
font des exercices militaires, d'au­
tres soignent les chevaux, ou ap­
prennent comment rédiger un rap­
port au retour d’une expédition.

Sous-officier de la gendarme 
rie à cheval, coiffé du bonnet 

de fourrure.

On n'admet comme cadets que 
des jeunes gens célibataires entre 
21 et 30 ans, et ne pesant pas plus 
de 185 livres. Un nouveau règle­
ment requiert au moins deux an­
nées de high school ou de collège. 
Il est aussi plus avantageux pour 
le candidat d’avoir des notions de 
mécanique, de dactylographie, de 
posséder un métier manuel quel­
conque, de savoir conduire une au­
tomobile, de parler les deux lan­
gues officielles du pays, le français 
et l’anglais.

Les cadets passent quatre mois au 
camp d’entraînement de Régina 
ou parfois, quand ils sont trop 
nombreux, à Rockcliffe, près d’Ot­
tawa. La discipline est si sévère et 
les exercices si rigoureux que seul 
un homme d’un physique parfait 
peut y résister.

Dès 6 h. 30, lever puis exercice 
de gymnastique pendant 45 minu­
tes; déjeuner; à 8 h. 30, équita­
tion, pratique de jiu-jitsu, gym­
nastique, exercices d’armes et 
manoeuvres d’ensemble pendant 
que quelques cadets reçoivent des 
instructions détaillées sur les de­
voirs d’un constable, la législation 
du pays, etc.

OBILANA

Peloton de la gendarmerie à 
cheval, en tenue de campagne.

En certains endroits, les gendar­
mes doivent remplir les charges 
d’officier de police, magistrat, co­
roner, maître de poste, officier des 
douanes et quelques autres fonc­
tions parfois très compliquées. Un 
«mountie» doit savoir, au besoin, 
plaider lui-même sa cause devant 
un tribunal. Tout cela nécessite 
des études sérieuses et un grand 
sens des responsabilités.

Le soir, les cadets continuent 
leur travail. Ils rédigent soigneu­
sement leurs notes ou préparent 
leurs vêtements. Des examens ont 
lieu fréquemment sur les sujets 
déjà traités.

Les jours de congé sont le same­
di après-midi et le dimanche.

on

La tâche immense et variée ac­
complie par la Royale Gendarme­
rie exige de ses hommes une santé 
et un moral parfaits. Soumis dès le 
premier jour à un entrainement 
minutieux, les cadets doivent faire 
preuve d une résistance physique 
peu commune. La sélection finale 
ne laisse que les plus aptes à rem­
plir toutes les missions confiées à 
la Royale Gendarmerie.

Gendarme de la police montée, coif­
fé du Strathcona, de faction devant 

un édifice fédéral.
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